
Infos  de la Municipalité 

 
 
Conformément à la Loi cantonale sur l’information, la Municipalité d’Aigle communique les 
décisions d’intérêt général prises au cours du mois de 
 

Septembre  2008 
 
Dans sa séance du 1.09.2008, la Municipalité 

 A fait parvenir  aux conseillers communaux  un préavis d’urgence relatif à « la rénovation du Camps 
militaire des Glariers, première étape des travaux » qui sera soumis au Conseil du 10 septembre 
2008. 
 
A organisé en collaboration avec Yves Moser, directeur de Cinérive, l’inauguration officielle du 
cinéma triplex Cosmopolis le 3 septembre à  18h30. Architectes, maîtres d’œuvres, représentants des 
entreprises, des autorités locales et régionales ainsi que les membres de la Commission culturelle, les 
exploitants et  les personnes ayant activement apporté leur soutien à l’initiative, ont été invités.  
 
A participé à l’accueil dimanche 30 août de la manifestation cycliste « La Descente le long du Rhône à 
vélo », de Gletsch à Martigues, organisée par l’association Rhône-Vélo International. Les 86 
participants ont été reçus au Château pour un apéritif lors de la deuxième étape de leur périple. 
Messieurs Joseph Devaud, Municipal et Christian Roussy, chef du bureau technique de la Commune 
ont pris la parole à cette occasion. 
 
A décidé de soutenir l’organisation de la journée de la personne âgée qui a lieu le 1er octobre au 
Centre intergénérationnel « Clin d’œil » et à l’EMS la Résidence. 
 
 
Dans sa séance du 8.09.2008, la Municipalité 
 
A confirmé son soutien à l’organisation de la Fête Médiévale 2009, qui aura lieu au Château les 1, 2, 8 
et 9 août. 
 
A décidé de remplacer le radar actuel de la police d’Aigle  par l’achat d’un nouvel appareil  en 
collaboration avec la Police Municipale de Bex.  
 
 
 
Dans sa séance du 16.09.2008, la Municipalité 
 
A pris connaissance du postulat, déposé par le Parti socialiste Aiglon et  POP Gauche en Mouvement 
lors du Conseil communal du 10 septembre 2008, demandant la création d’une commission 
consultative d’accueil et d’intégration des étrangers dans la Commune. 



 
A pris connaissance de l’interpellation de Philippe Pasche pour le Groupe Radical, déposée lors du 
Conseil communal du 10 septembre 2008 et intitulée « Sécurité et efficacité des mesures 
préconisées par la Municipalité », à propos des résultats qui sont attendus en matière de sécurité 
locale d’ici à fin février 2009. 
 
A  fait parvenir aux conseillers communaux le préavis 2008-11 relatif aux nouvelles dispositions sur la 
protection des arbres, accompagné du projet de règlement. 
 
A transmis aux conseillers communaux sa réponse à l’interpellation de Philippe Pasche pour le 
Groupe Radical déposée le 14 décembre 2007 et intitulée « énergie et durabilité ». La Municipalité y 
présente notamment  les financements accordés par le Fonds énergétique durable dans les 
domaines des énergies renouvelables, de l’éclairage public, de l’efficacité énergétique et du 
développement durable. 
 

A fait paraître le programme de la Semaine de la Mobilité qui a lieu à Aigle du 19 au 27 septembre et 
soutient  le Programme cantonal « Ça Marche »  auprès des employés communaux qui sont 
encouragés à se déplacer à pied et à comptabiliser leurs pas grâce à un podomètre durant cette 
action. 
 
Dans sa séance du 29.09.2008, la Municipalité 
 

A adressé un communiqué aux membres du Conseil communal et à  la presse concernant le 
lancement d’une étude de faisabilité sur des rapprochements forts entre communes environnantes,  
pouvant conduire  à une fusion avec  Leysin et Yvorne.  Des contacts ont aussi été pris avec les 
syndics de Roche, Ormonts-Dessous, Corbeyrier et Ormonts-Dessus. 
 
A décidé d’informer le préfet qu’elle accepte le principe de l’adhésion au réseau d’accueil de jour des 
enfants dans le district (Réseau LAJE), sous réserve de la décision finale du Conseil communal et avec 
des remarques qui seront formulées ultérieurement. 
 
A mandaté le bureau EMGI & Partenaires Sàrl à Ollon pour analyser les possibilités de production 
d’énergie hydroélectrique  de la Commune. 
 
A  pris les dispositions pour organiser  le 24 octobre la remise des prix aux participants au concours 
des balcons fleuris initié par l’Office du tourisme. 
 
 
 
 

 

 


